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Erwägungen

E. 31
octobre 2022; Que si ce retard aurait pu justifier un recours pour déni de justice, il ne
signifie pas encore que le recourant peut obtenir ses conclusions au fond par anticipation
par le biais de mesures d'urgence, dont les conditions ne sont pas réalisées; Que quoiqu'il en
soit, son recours sera tranché dans un délai raisonnable après instruction par la Cour; Que la
question des frais relatifs à la procédure sera renvoyée à la décision au fond (art. 104 al. 3
CPC). * * * * *
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